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probléme de plan de travail

Par goarin, le 27/06/2011 à 12:23

bonjour,voilà, en décembre 2009 j'ai fait installé une cuisine par c...... cuisiniste,après une
année je me suis rendu compte qu'au niveau de la découpe du plan de travail celle ci ce
soulevai ,après contacte avec la société ils sont venu me changer mon plan de travail ,mais je
viens de recevoir un courrier me disant qu'il n'y aura pas de garantie car je n'ai n'y credance
n'y faience donc pas d'étanchéité au mur je voudrai savoir s'ils ont le droit de ne pas me
garantir je ne vois pas ou c'est obligatoire de mettre une credence ou de la faience merci de
votre aide
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